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REGLEMENT DE LA BALADE DU COQ 

Toute participation à la randonnée VTT implique l’acceptation du règlement suivant: 

Le port du casque rigide est obligatoire, les gants et lunettes, sont vivement recommandés 

Avoir du matériel en état de marche 

Cette manifestation est ouverte à tout possesseur de VTT ayant un minimum de condition physique homme, 

femme, enfant, licencié ou non  

Chaque participant doit posséder un certificat médical de non contre indication à la pratique du VTT de moins 

de 6 mois ou une licence fédérale Il s'engage sur l’honneur en signant son inscription être en possession d'un de 

ces éléments et être apte physiquement à parcourir la distance choisie  

Tout abandon doit être signalé à l’organisation 

La responsabilité des communes et des propriétaires des terres traversées ne saurait être engagée une 

assurance couvre tout les problèmes lier à l’organisation de la manifestation.  

L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident, de chute de perte de vol. 

L’organisation est couverte par une assurance responsabilité civile, toutefois il décline toute responsabilité pour 

tout accident physique physiologique immédiate ou future 

Les concurrents s’engagent à respecter l’environnement et à suivre les consignes des commissaires et 

organisateurs. 

Respecter le code de la route sur les portions routières.  

Une tombola sera organisée pour l'ensemble des participants présents lors du tirage et ayant rendu sa plaque 

de cadre à l'arrivée.  

PROGRAMME 

Les inscriptions doivent se faire avant le 1 octobre 2012 

Ce règlement est susceptible d'évoluer en fonction des aléas de l'organisation  

Un surcoût de 3€ vous sera demandé, passé cette date. 

Remise des plaques à partir de 7:00 h 

Départ du parcours 50 km de 7h15 à 7h45 

Départ du parcours 35 km à 8h15 à 8h45 

Départ du parcours 25 km à 9:15 h 

Départ du parcours 10 km à 10h00 

Le repas sera servi à partir de 12h00. 

GENERALITES  

Tarif 12€ par personnes 8 € pour les moins de 14 ans 

L'inscription comprend  

Un tee-shirt pour les 500 premiers inscrits.  

Quatre ravitaillements sur le parcours, 

Le repas. 

Une tombola dotée de nombreux lots pour tous les participants ayant rendu leur plaque à l’arrivée  
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